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LIGUE…………………………………………………………………………………...

COMITE DEPARTEMENTAL ………………………………………………………...

COMMISSION DE DISCIPLINE
COMMUNICATION D’UNE SANCTION AU PRESIDENT DU COMITE DEPARTEMENTAL 
Dont dépend la Commission des disciplines de 1ère instance ou de licencié concerné.
A envoyer par lettre recommandée avec avis  de réception, ou par tout moyen 
permettant de faire la preuve de réception par le destinataire, dans les DIX JOURS suivant la décision de la Commission de Discipline.






A……………………le …………………………






M./Mme………………………………………….



Réf : ……………………………..

Monsieur le Président,





Madame la Présidente,





Nous avons l'honneur de vous transmettre copie de la lettre que nous adressons ce jour à ……………………………………………………….., à la suite de la décision prise par la 

Commission de Discipline lors de sa réunion du …………………………., pour les faits qui lui ont 
été reprochés.


Conformément à l'Article 18 du Code de Discipline, vous disposez d’un délai de DIX JOURS  (1), à compter de la date de réception de la présente notification, pour déclarer appel de cette décision


auprès du Président de la Ligue de………………………………………………………….
La déclaration d’appel est gratuite.

Veuillez agréer, Monsieur le Président / Madame la Présidente, l'expression de nos salutations sportives.














Le Secrétaire Rapporteur 

de la Commission Départementale de Discipline

(1) VINGT JOURS  pour les départements d'Outre Mer.


